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Montesquieu, gravure d’Émile Bayard

lumières et la République

Montesquieu a défendu entre autres : 
Le principe de la séparation des pouvoirs (législatif, exécutif, judiciaire)
- « ll n’y a point encore de liberté si la puissance de juger n’est pas séparée de la puissance législative et 
de l’exécutrice» 
- « Pour qu’on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, le pouvoir arrête le 
pouvoir» 

La République
- «La république est le régime où le peuple en corps, ou seulement une partie du peuple, a la souveraine 
puissance»
- « …il faut de la vertu dans une république… »
- «On peut définir cette vertu, l’amour des lois et de la patrie. Cet amour, demandant une préférence continuelle 
de l’intérêt public au sien propre, donne toutes les vertus particulières »

La liberté
- «La liberté est le droit de faire tout ce que les lois permettent»

L’égalité
- «L’amour de la démocratie est celui de l’égalité»


